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Le temps n'est pas encore venu de juger d'une maniere absolue

de la valeur de ces nouvelles acquisitions au point de vue de leurs

produits et de leur influence amölioratrice dans l'avenir; mais ce que
l'on peut affirmcr, c'est que ces chevaux ont obtenu generalement
l'approbation des öleveurs, au moins autant qu'il est possible d'obtenir
l'approbalion de connaisseurs de chevaux, car c'est bien en celle
matiere qu'il est permis de dire que la critique est aisee et qu'on ne

peut pas contenter tout le monde. Cependant nous pouvons esperer
de marcher dans une voie de progres dont le public se montre satisfait,

el qui, entr'autres avantages, a celui d'etre infiniment moins

coüteuse pour l'Etat que celles qui ont ötö suivies jusqu'ä ce jour.
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les cantons des Grisons, d'Uri, deSchwylzetduValaiss'occupentactivementde la

question des roules strategiques, el cherchent les moyens de mener cette grande

entreprise ä bonne fin. Les ingenieurs grisons auront lermine dans quelques jours
les projets des sections de l'Oberalp et de la Bernina. qui doivenl etre commencees

cette annee. Les cahiers des charges sont fails dans un esprit que nous voudrions

voir regner sur toute l'execution de cet utile reseau. Le dossier en sera remis au

Conseil federal dans le courant de ce mois ou, au plus tard, dans les premiers

jours de mai, pour que les travaux puissent commencer de suite, et remplir d'un
maniere utile la campagne de 1862.

L'Axenberg eprouve quelques retards. Deux opinions sont en presence l'une

en faveur d'un trace horizontal, souvenl en galerie dans les rochers verticaux qui
plongent dans le lac, l'autre en faveur d'un trace offrant quelques penles faibles

pour eviter ces galeries, et pouvanl s'executer ä moins de frais. Monsieur finge-
nieur Hartmann, appele par les cantons de Schwytz et d'Uri pour emettre son avis,

s'est prononce pour ce dernier, sans toutefois, croyons-nous. amener de conviction

entiere chez les partisans du trace horizontal. Le gouvernement d'Altorf a,
d'autre part, quelques difficultes avec le district d'Urseren sur la quole-part pour
laquelle ce dernier doit entrer dans l'execution et l'entretien des routes de la Furka

et de l'Oberalp.
Le canton du Valais, enfin, n'allend que la fönte des ueiges pour envoyer ses

ingenieurs au glacier du Rhone, sur la portion de la route de la Furka, situee

sur son territoire.
Les cantons se sont charges de Ia conslruclion des routes moyennant un subside

fixe de la Confederation, mais, par arrete des Chambres en date du 26 juillet
1861, le Conseil federal est charge de la surveillance ainsi que de Fapprobalion
des plans et des cahiers de charges.
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Dans une de ses dernieres seances, le Conseil federal a decrete la maniere dont

cette surveillance serait exercee. Elle est du ressort du Departement militaire; le

colonel federal Aubert, inspecleur du genie, est charge de la haute direction, et

le conseil lui a adjoint le capitaine du genie Hüber, pour remplir les fonctions

d'ingenieur federaj du reseau.

Geneve. (Correspondance particuliere de la Revue.) — A l'approche de la

belle saison, et par consequent ä la clöture de notre cercle, j'essaierai de vous
donner un petit compte-rendu des travaux de notre societe militaire federale,

pendant l'hiver 1861-1862. Noire cercle militaire, toujours organise comme
les annees precedentes, est en pleine voie de prosperite, gräce ä l'activite et ä

l'intelligence du comite directeur. Les seances d'instruction, donnees sous la forme
de soirees familieres, attirent ordinairement un nombreux auditoire, compose, outre
les membres du cercle, d'un bon nombre de personnes qui portent un interöt

particulier ä nos sujets d'entrelien Notre salle d'armes est frequenlee par les

amaleurset notre riche bibliotheque, cerlainement une des plus belies de la Suisse,

fait Ia jouissance de nos officiers vraiment stiidieux et avides d'une eulture scien-

lifique. Celte bibliotheque militaire a ele composee avec un soin particulier par
l'ancienne societe militaire cantonale, qui a fusionne avec la societe actuelle, il y
a trois ans.

Le cercle a ete rouvert au mois d'oetobre par un banquet anime d'une franche

et vive cordialite. H. le lieutenant-colonel federal Favre, qui a si hrillamment

regu ses freres d'armes pendant la fete federale des officiers de 1860 aeeepta,
dans ce banquet, un signe de notre reconnaissance.

Dans les deux premieres seances d'inslruclion, M. Gaulier, lieutenant-colonel
federal du genie, nous a donne une description detaillee el fori interessante sur
les nouvelles fortifications d'Anvers, qu'il a etudiees au printemps passe, par
ordre du Conseil föderal. fienoncmit au Systeme des cordons, les Beiges ont
condamne presque toutes leurs forteresses frontieres pour ne construire qu'une seule

place forte centrale, dans laquelle ils peuvent tenir en sürete leur gouvernement
et toutes les ressources de l'armee Ce pi\ot strategique forme la base des Operations

de l'armee pour la defense du pays, sert de refuge et permet une defense

vigoureuse et une attitude menacmite, meine dans le cas d'un envabissement de

l'ennemi. Pour la defense, les forteresses frontieres sont toujours silnees en avant
du front d'operation, lä oü il conviendrait plutöt de placer les avant-postes et non

lesdöpöls; elles sont donc generalement plus nuisibles qu'uliles. Les grands

camps retranches de Pariset de Lyon en France, de Posen en Prusse, de Cracovie

et de Verone en Autriche, et les projets du fameux Totlieben pour des Iravaux
semblables ä Kertsch en Bussie, nous fontclairemenl voir que les militaires experts
sentent Ia necessite de subslittier les places forles centrales ä grand developpe

ment qui permettent une concentration des forces et une entiere liberte de mouvements,

aux places frontieres qui eparpillent les troupes et genent toute liberte d'action.

Chez nous, dejä plusieurs fois, celte question fulagitee par h Revue militaire,
le Rundet une brochure tres appreciee: De la necessite d'une place forte federale.
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Celte annee meme, la question d'un reduit ou centre defensif pour la Suisse a ete

mise au concours par le comite central de la societe militaire federale.

La grande ville commercialc d'Anvers, ancienne forteresse, dont la citadelle est

cölebre par differents sieges, fut choisie par les generaux beiges comme place forte

centrale. Ils onl abandonne leur centre geographique pour rechercher la mer, avec

l'intention de s'approcher d'une nalion qui a tout interet ä finviolabilile de leur
sol. La largeur et la profondeur de l'Escaul, sur lequel la ville est situee, permet-
tent le mouillage des plus grands vaisseaux. Une immense enceinlecontinue, avec

un rayon d'environ 4500 melres, forme le corps de place, qui est renforce en

avant, ä une distance de 3500 metres, par une ceinture de forls detaches. L'armee

beige tout entiere peut manoeuvrer ä l'aise sous la protection du canon de la place.

Apres de serieuses etudes et de longs debats, les ingenieurs beiges onl renonce au

sysleme baslionne, et ont adopte le Systeme polygonal etäcaponnieres casematees,
Iel qu'il a ete employö depuis longtemps par les officiers allemands dans les

forteresses föderales d'Ulm, Rastadt, Coblentz, ete, elc. Comme Anvers est la

premiere grande place forte qui se construit depuis l'invention du canon raye, des

changements et des modifications importantes dans le trace en onl ete la

consequence necessaire.

Les details que M. le lreutenant-colonel Gautier nous a donnes, augmenles de

ses propres refiexions, ont vivement interesse un nombreux auditoire qui a assiste

ä ses seances. Voici, en quelques mots, sur quoi les ingenieurs beiges ont arrete

leurs idees: Adoption complete du Systeme polygonal, dans lequel les caponnieres
de fosse suppleent au flanquement mütuel des faces de bastion par leurs flancs

respectifs; augmentation do la longueur du front de 360 me(res (front type de

l'ecole de Metz), ä 1000 et 1100 metres; epaisseur des parapets de 7 ä 8 metres;

largeur de la berme de 3 ä 7 melres, pour permetlre des mouvements de troupes
necessaires aux retours offensifs ; largeur du fosse 80 ä 120 metres; abandon de

toute maconnerie pour escarpe et contre-escarpe, en terre coulanle, surlout pour
fosse rempli d'eau; adoption des casemales ä l'Haxo ; cuirassement descasemates

essentiellesä conserver; usage des barbelles pour l'artillerie, el abris voütes sur

une grande echelle.

M. le lieutenant-colonel Favre, qui a assiste aux grandes manoeuvres des 7e et

8e corps de l'armee prussienne, ä Cologne, en a fait le recil dans trois seances

familieres.

La premiere seance a ete consacree ä une esquisse de l'armee prussienne. Sa

nouvelle Organisation, son recrutement, sa composition en paix et en guerre; la

formation de l'infanterie, son habillement, son equipemenl et son armement ont

ete traites successivement, ainsi que la description el l'apprecialion du fusil ä ai-

guille. La formalion et l'organisation de l'arlillerie et de la cavalerie ont ete pas-
sees en revue. M le lieutenanl-colonel Favre nous a fait connaitre le canon raye

prussien, ses avantages et ses inconvenients. Ces derniers seraient surlout ä re-
douter pour une armee de milices. Quelques notions sur les autres corps d'armee,

sur l'etat-major, sur le sysleme d'avancemenl el d'inslruclion militaire, ont ter-

mine cetle interessante soiree.
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Dans les seances suivantes, M. le colonel Favre a d'abord presente le tableau
de la vie animee que les officiers etrangers venus de tous les pays de l'Europe,
menaient ä Cologne, de la reception si hospitaliere qui leur avait ete faite au nom
du roi, et des fötes qui ont eu lieu. Une premiere serie de revues et de manoeuvres

par corps d'armee separes aele suivie d'une seconde periode pendant laquelle
deux corps ennemis, chacun d'environ 25,000 hommes, onl manoeiivrö et combattu

l'un conlre l'autre. Une carte de grande dimension, represenlant ä I'echelle
du 20,000™ le terrain des manoeuues, dessinee par M. le capilaine du genie

Müller, a permis ä M. le colonel Favre d'exposer en detail les suppositions des

mouvements el la suite des divers combals.

Sans enoncer sur l'armee prussienne une opinion arrelee, que la brievete du

temps ne lui aurait pas permis de se former, cet officier a fait part ä ses camarades

de ses impressions, ainsi que de quelques observations relatives ä certains points
de la tactique prussienne, et il a lermine par un apercu de l'esprit general qui
anime cette belle armee, esprit qui doit eveiller en Suisse, beaucoup de Sympathie,

car il a pour lendance bien moins la conquöte que la defense nationale.

M. le lieutenant-colonel Favre a eu l'excellente idee de rediger ses renseignements

et ses impressions, de les faire impi'imer et de les distribuer ä ses camarades.

Ce recit, aussi charmant qu'inslruclif, sera pour nous tous uu souvenir delicieux
de ses trois seances familieres. Nous esperons que la Revue militaire communi-

quera ä ses lecteurs quelques-uns de ces renseignements sur l'annee prussienne,
ainsi que les refiexions el comparaisons qui sont contenues avec tant de clarte et
de precision dans le recit de M. le colonel Favre.

Les deux seances suivantes ont atlire une affluence considerable dans les salles

de notre sociele militaire. C'etait l'expose des manceuvres et des marches du
rassemblement de troupes de 1861, donne par le commandant en chef lui-meme,
M. le colonel federal du genie Aubert. Je n'ai pas besoin de vous donner les

details de ce brillant expose; vous avez eu le bonheur de l'entcndre vous-meme ä

Lausanne, et la Revue militaire publie actuellement le rapport de ces mouvements

de troupes dans les Haules-Alpes, qui ont ete diriges avec laut de talenl et

d'habilele. J'ajouterai soulement que les profondes refiexions el lesjusles et bien-

veillants conseils sur les devoirs imposes aux officiers, qui ont accompagne le recit
de M. le colonel Aubert, ont vivement impressionne les auditeurs. Que nous

n'oubliions jamais ces precieux enseignements, et que nous prenions pour modele

le tact et la conduite exemplaire de ce chef dislingue.
Dans une aulre soiree famiiiere, M. le colonel federal Borel a donne quelques

details interessants sur l'ancienne et defectueuse Organisation des batteries de fusees,

et sur la nouvelle composition du personnel et du materiel, teile qu'elle a ete

adoptee par les Chambres federales. II a surtout vivement apprecie la separalion

complete du service du soldat du train de celui de l'artilleur, contrairement ä

quelques membres de la commission militaire, qui desiraie.nl que ces Services

fussent faits par tous les hommes sans distinction. Pour notre armee de milices, dont

l'instruction doit se faire en un temps si courl, relalivemenl ä ce qu'il faut

apprendre l'introduction d'un tel sjsleme serait la desorganisation complete de
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notre artillerie, si jamais on essayait de l'appliquerdans nos batteries. M. le colonel

Borel croit qu'aussi longtemps qu'on ne sera pas parvenu ä fabriquer des fusees

qui ne se dötöriorent point par un long transport, l'utilite reelle des balteries de

fusees sera encore bien conlestable.

M Dominice, capilaine federal du genie, nous a entretenu de la fabrication de

la poudre, et particulierement de l'organisation des poudrieres de la Confederation

suisse. De nombreux dessins de machines et des echanlillons de bois, de charbon,

de salpetre et de poudre de differentes qualites et de diflerenls pays ont accompagne

son interessant röcil. M. le capilaine Dominice est membre de la commission

föderale nommee pour la röorganisation de nos poudrieres.
Les deux dernieres seances d'instruction de notre cercle militaire, ont ete con-

sacrees ä un apercu des grands travaux de notre belle carte federale, levee et

gravee sous la direction du general Dufour. Dans la premiere seance, M. Kündig,
capilaine federal du genie, nous a donnö quelques dötails sur I'histoire des travaux

göodesiques en Suisse el un apercu rapidesur les difförents procedös qu'il faut suivre

pour arriver ä une bonne triangulalion, base necessaire des levöes topographiques
et de la confection des cartes. II a passe en revue la mesure des bases, desangles,
des latitudes, des longiludes, des azimuts et des hauteurs; il a expose la projection

de la carte, le systöme des coordonnees des points trigonomölriques, et il nous

a fait connaitre les difförents instruments qui sont employös.
Dans la seconde seance, M. lc capilaine Kündig a traite des levöes topographiques

ä courbes horizontales, de la reduction des levees ä I'echelle de Ia carte, des

diflerenls procedös de la gravure sur cuivre et de la reproduetion des planches

gravees par la galvanoplastie. M. Kündig a expose ä ses audileurs des levees

originales avec les courbes horizontales au 25,000me et au 50.000me, de magnifiques

dessins originaux de la carte, au 50,000me et au 100,OOOme, des planches
de cuivre gravees, des clichös et des planches reproduites par la galvanoplaslie, et
des planches de cuivre aciöröes, procede nouveau qui empeche l'usure des planches

en donnanl au cuivre la durele de l'acier. J'ajouterai ici que pour faciliter

l'enseignement des levees ä courbes horizontales, l'inspecteur du genie, M. le

colonel Auberl, a fait faire par M.Je capilaine fedöral Müller un relief de precision
des environs du St-Gothard ä I'echelle du 30,000n,e, sur lequel les courbes de

niveau seront dessinees, telles qu'elles ont öle levees par les officiers attaches aux
travaux topographiques. Ce relief fera partie des colleclions de l'öcole militaire de

Thoune.

Les salles de la sociötö militaire se fermeront ä la fin de ce mois.

Neuchätel. — Dans sa seance du ii mars dernier, le Conseil d'Etat a nomme
au grade de 2e sous-lieutenant d'infanterie, le citoyen Meunier, Antoine, domicilii
au Locle.

Le capitaine Ed. Dumont a obtenu, le 21 mars, son conge döfinitif du service, en

conservant les prerogatives d'honneur de son grade.
Recemment ont ete sanclionnes : 1° le reglement de la societe militaire d'instruction

mutuetle ä la Chaux-de-Fonds ; 2o le reglement de la societe des carabiniers
du Vignoble.
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Le general Dufour, arrive ä Neuchätel le 11 avril et descendu ä fhötel Bellevue,

y a ete l'objet d'une serenade executee par le corps de musique militaire des

Armes-reunies (Chaux-de-Fonds). — Au nom du peuple neuchätelois, le colonel

Philippin a souhaite la bienvenue au general, lequel a röpondu aussitöt, au milieu
des acclamations de la foule.

EXTRAIT

du tableau des ecoles auxquelles seront appelees les troupes neuchäteloises en 1862.

Compagnie de carabiniers n° 64, 5 jours ä Yverdon, du 6 au 10 mai.
»» du 26 juin au 5 juillet.

ä Collombier, du 14 au 15 aoüt.
Bataillon » 6, 12 » »» du 1 au 12 juin.

11, 10

17, -2

6, 12

23, 12

24, 12

52. 6

6, li

» du 27 juillet au 7 aoüt.

Artillerie, batterie <> 24, 12 »» ä Biere, du 29 juillet au 9 aoüt
» du 12 au 17 aoüt.

Guides »> 6, 14 »» ä Thoune, du 6 au 19 juillet.
Les trois compagnies de carabiniers et les trois bataillons de landwehr seront

inspectes les 26, 28 et 30 mai, ä Collombier, Chaux-de-Fonds et Fleurier.
Recrues artillerie, 42 jours ä Biere, du 15 juin au 26 juillet.

' guides, 41 jours ä St-Gall, du 12 mai au 2l juin.
» carabiniers, 28 jours ä Thoune, du 7 septembre au 4 octobre.
i» train de parc, 35 jours ä Thoune, du 13 avril au 17 mai.
» chasseurs (infej, 35 jours ä Collombier, du 15 juin au 19 juillet.
» fusiliers (infc), 28 jours ä Collombier, du 15 juin au 12 juillet.

Prealablement, les recrues des armes speciales feront une ecole preparatoire de

8 jours ä Collombier.

Vaud. — Dans sa seance du 29 mars 1862, le Conseil d'Etat a nomme MM.
Rossier, Jean-Frederic, aux Tavernes, 2<i sous-lieutenant de mousquetaires n« 4 de

reserve du 1er arrondissement, — et Redard, Constant, ä Echandens, sous-lieutenant
de dragons. — Le 2 avril, MM Eternod, Henri, ä La Sarraz, capitaine de

mousquetaires n° 2 d'eiite du 7'' arrondissement; — Kuntz, Louis, ä Orbe, adjoint
au commissariat des guerres, avec rang de capitaine, pour le 5e arrondissement,
— et Colliond, Louis, ä Vevey, capitaine quartier-maitre ä la suite, venant du
canton de Berne. — Le 4 avril, MM. Braillard, David, ä Lausanne, capitaine de la
batterie d'artillerie attelee n° 9 föderal;"— Leconltre, Constant, ä Gimel, major du
bataillon d'ölite du 4c arrondissement; — Champion, Jules, ä Payerne, capitaine
de la demi-compagnie d'artillerie de position n° 69 federal; — De Loes, Emile, ä

Chexbres, iot sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du 3° arrondissement;
— Mercier, Louis, ä Orbe, capitaine d'armement pour le 5c arrondissement, — et
Dutoit, Daniel, ä Chavannes, 2»' sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du
l^r arrondissement. — Le 8 avril, MM. Aubert, Eugene, au Chenit, 2c sous-lieutenant

de chasseurs de gauche d'eiite du 5c arrondissement; — Ducket,, Jules-Louis-
Augusle, ä Essertines, 2»i sous-lieutenant de mousquetaires n° 4 d'eiite du 5C

arrondissement ; — Huguenin, Jean-Louis-Henri, ä Cossonay, 1er sous-lieutenant de
chasseurs de gauche n° 2 de reserve du !<• arrondissement; — Vallotton, Jules, ä

Vallorbes, lieutenant de chasseurs de droite n° 1 de reserve du 5e arrondissement;
— Butticaz, Henri, ä Treytorrens, capitaine aide-major, du bataillon d'eiite du 3e

arrondissemenl; — Cuerel, Louis, ä Villars-Sle-Croix, lieutenant de chasseurs
de droite n» 2 de reserve du 7c arrondissement, — et Barraud, Jean-Antoine, ä

Bremblens, lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 7c arrondissement. —
Le 16 avril, M. Rochaz, Eugene, ä Romainmotier, lieutenant de la batterie d'artillerie

attelee n° 9 federal, arrondissements n° 1 et 2.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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